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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille seize, le 9 septembre à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 1er septembre 2016. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, M. BOSSOIS,  

Mme KREBS, M. NOVAC, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, M. BAUDOT, Mme BETTING, M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. 

BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, M. CHARPENTIER, M. 

CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. 

DERVOGNE, M. DROIN, Mme DUHALDE, M. FRANCOIS, M. GAILLARD, Mme GALICHER, 

M. GARNIER, M. HOWARD, M. HURSON, M. KIHM, M. BOULET suppléant de Mme 

LANDREA, M. MENAUCOURT, Mme MORAGNY, M. CORNUET suppléant de M. 

NOISETTE, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, Mme 

SALEUR, Mme SAMOUR, M. THIERRY, Mme TRAIZET, M. TURCATO, M. UTKALA, M. 

TABACCHI suppléant de M. VALTON 

 

Excusés : Mme GARCIA, M. MATHIEU, Mme AUBRY, Mme AYADI, M. BANCELIN, M. 

BERTRAND, Mme BONTEMPS, Mme COLLET, Mme DORKEL, M. GUILLAUMOT, M. 

GUILLEMIN, M. KAHLAL, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MOITE, M. 

NOISETTE, M. OUALI, Mme PINCEMAILLE, M. RAMBERT, M. RAULET, Mme ROBERT-

DEHAULT, M. RONFARD,  M. SCHILLER, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

Mme GARCIA à Mme KREBS            M. MOITE à M. GOUVERNEUR 

M. MATHIEU à M. UTKALA                Mme PINCEMAILLE à M. CADET 

Mme AUBRY à M. BOSSOIS             M. RAMBERT à M. HURSON 

M. BANCELIN à M. FRANCOIS         M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme DORKEL à M. GARNIER          Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. KAHLAL à Mme CLAUSSE           M. SCHILLER à Mme DECHANT 

Mme MACQUART à Mme TRAIZET 

M. MARIN à M. RIMBERT 

 

Secrétaire de séance : M. FRANCOIS 
 

 
N° 76-09-2016 
 
APPLICATION DE L'ARTICLE L 5211-10 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES – COMPTE RENDU DES DECISIONS 
Rapporteur : M. le Président 
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 Par délibération en date du 23 avril 2014 le Conseil de Communauté a 
notamment autorisé Monsieur le Président à prendre différentes décisions relevant de la 
gestion courante au titre de l'article L 5211- 10 du Code Général des Collectivités Locales. 
 
 Ce même article impose d’informer l’assemblée délibérante de toutes les 
décisions prises en vertu de la délégation précitée.  
 

Le Conseil Communautaire est donc invité à prendre connaissance des 
décisions suivantes prises depuis la dernière séance du Conseil Communautaire : 

 

 Décision n° 18 du 19 mai 2016 
 

A l’issue d’une consultation ayant pour objet l’entretien d’espaces verts en 
groupement de commande Ville de Saint-Dizier et Communauté d’Agglomération, lot 1 
entretien pelouses et talus, il est décidé de passer un marché avec l’entreprise MEUSE 
PAYSAGES pour un montant de 100 000 Euros H.T. 
 
 

 Décision n° 19 du 19 mai 2016 
 

 A l’issue d’une consultation ayant pour objet l’entretien d’espaces verts en 
groupement de commande Ville de Saint-Dizier et Communauté d’Agglomération, lot 2 
entretien des zones arbustives, il est décidé de passer un marché avec l’entreprise 
EDIVERT/P2E pour un montant de 9 000 Euros H.T. 
 

 Décision n° 20 du 19 mai 2016 
 

A l’issue d’une consultation ayant pour objet l’entretien d’espaces verts en 
groupement de commande Ville de Saint-Dizier et Communauté d’Agglomération, lot 4 
entretien d’accotement de voiries et parcelles enherbées, il est décidé de passer un marché 
avec l’entreprise TARVEL pour un montant de 40 000 Euros H.T. 
 

 Décision n° 21 du 19 mai 2016 
 

A l’issue d’une consultation ayant pour objet l’entretien d’espaces verts en 
groupement de commande Ville de Saint-Dizier et Communauté d’Agglomération, lot 5 
désherbage des cimetières, squares, allées, trottoirs de voirie, il est décidé de passer un 
marché avec l’entreprise EDIVERT/P2E, pour un montant de 40 000 Euros H.T. 
 

 Décision n° 22 du 19 mai 2016 
 

A l’issue d’une consultation ayant pour objet l’entretien d’espaces verts en 
groupement de commande Ville de Saint-Dizier et Communauté d’Agglomération, lot 7 
entretien des arbres d’alignement, il est décidé de passer un marché avec l’entreprise 
EDIVERT/P2E, pour un montant de 9 000 Euros H.T. 

 Décision n° 23 du 31 mai 2016 
 

Demande d’accompagnement financier au Conseil départemental de Haute-
Marne, à l’Etat au titre du DETR, du FSIL, pour la réalisation de travaux de mise en 
accessibilité des bâtiments dont le coût est estimé à 107 020 Euros TTC 
 

 Décision n° 24 du 29 juin 2016 
 

Dans le cadre de la programmation et l’organisation de la saison culturelle 
2016/2017, la Communauté d’Agglomération décide de solliciter l’accompagnement du 
Conseil Régional et le renouvellement du partenariat financier du Conseil départemental.  
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 Décision n° 25 du 15 juillet 2016 
 

Vu l’intention d’aliéner portant sur la cession de la parcelle AM 165 sise à 
Saint-Dizier, Chemin du Clos Lapierre appartenant aux consorts CHANET, il est décidé de 
déléguer l’exercice du Droit de Préemption Urbain à la Commune de Saint-Dizier quant à la 
parcelle AM 165. 

 
Il est proposé au Conseil de Communauté d'en prendre acte. 

 
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


